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1. NOTE PRELIMINAIRE 

Le présent document présente les modalités relatives à l’utilisation du portail de l’opposition brevet. Les 
considérations qui suivent ne concernent que le formatage au sens informatique des documents. Elles ne sauraient 
se substituer aux exigences légales. 
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2. GENERALITES SUR LE PORTAIL E-PROCEDURES DE 
L’OPPOSITION BREVET 

2.1. LA PROCEDURE D’OPPOSITION – GENERALITES 

L’ordonnance n° 2020-116 du 12 février 2020 portant création d'un droit d'opposition aux brevets d'invention est 
entrée en vigueur le 1er avril 2020. La procédure d’opposition est applicable aux brevets d’invention dont la mention 
de délivrance a été publiée au Bulletin officiel de la propriété industrielle à compter de cette date. 
 

 
 
 
La procédure d’opposition est composée de trois phases :  
 

 La phase de recevabilité 

 La phase d’instruction  
 La phase de décision  

 
Pour former une opposition en tant qu’opposant, intervenir en tant que titulaire du brevet contesté ou en tant que 
nouveau mandataire, ou pour communiquer à l’INPI des documents relatifs à une procédure d’opposition, vous 
devez utiliser exclusivement le portail de l’opposition brevet. 
 
Pour plus de détail, il convient de consulter les Directives de l’INPI relatives à la procédure d’opposition. 
 

2.2. ACCES AU PORTAIL ET NAVIGATION 

 
Vous devez vous rendre sur le portail e-procédures d'accès aux procédures 
en ligne de l'INPI à l’adresse https://procedures.inpi.fr, sur lequel vous devez 
vous connecter : 
 
 si vous avez déjà un compte, en entrant vos identifiants (adresse 
électronique et mot de passe que vous aurez choisis) ; 

 si vous n'avez pas de compte, en créant un compte e-procédures. 
 
 
Vous accédez alors au portail e-procédures. Dans le menu « BREVETS », 
sélectionnez l’entrée « Former, intervenir dans une opposition ». Le 
portail de l’opposition brevet est maintenant ouvert. 
 

 
Il comporte une page d’accueil, présentée sous la forme de corbeilles. Chaque corbeille correspond à une étape de 
procédure dans laquelle l’opposition se trouve, à savoir : 
 

https://procedures.inpi.fr/
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 Projets et sauvegardes des demandes 
d’oppositions,  

 Oppositions en phase de recevabilité,  
 Oppositions en phase d'instruction 

 Convocations en procédure orale 
 Oppositions en phase de décision 

 Oppositions suspendues 
 Oppositions irrecevables 
 Oppositions clôturées 
 Oppositions : publication du nouveau fascicule 
 Oppositions terminées 

 
 
 
 
A gauche du portail de l’opposition, vous avez accès à un menu déployable avec 4 entrées de navigation 
permettant : 
 

 
 de revenir à la page d’Accueil 
 
 
 de Former une opposition 
 
 
 d’Intervenir dans une opposition, en tant que titulaire ou 
mandataire 
 
 d’accéder à l’Aide en ligne 
 

 
 

2.3. LES DIFFERENTS NUMEROS D’OPPOSITION 

Dans la procédure d’opposition, les oppositions pourront porter différentes références : 
 
BOXXXXXXX correspond à un projet de demande d’opposition non finalisée par le paiement de la taxe prévue 
par l’INPI, qui a été sauvegardé automatiquement sur le portail. Les documents sont alors uniquement visibles par 
la personne en train de constituer la demande d’opposition. 
 
DMXXXXXXX correspond à une demande d’opposition formée après la soumission du formulaire complet et le 
paiement de la taxe d’opposition. 
C’est la référence de l’opposition pour l’opposant. 
 
OPPXX-XXXX correspond à un dossier d’opposition pouvant contenir une ou plusieurs demandes d’opposition 
connexes provenant d’un ou de plusieurs opposants à l’encontre d’un brevet contesté. 
C’est la référence de l’opposition pour le titulaire. 
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Exemple :  
 

 
 
 

2.4. FORMATS DES FICHIERS ATTENDUS 

Chaque pièce doit être transmise sous la forme d’un fichier électronique, en particulier au format PDF ou DOCX le 
cas échéant. 
 
Au besoin, notamment pour certaines preuves, le fichier électronique peut également être transmis sous format 
.doc, .txt, .jpg, .jpeg, .png, .tiff, .tif,.bmp, .mp3 et .mp4. 
 
La taille maximale d’un fichier ne peut excéder 100 MO. 
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3. FORMER OPPOSITION 

3.1. PREPARATIFS 

Pour effectuer le dépôt d’une opposition contre un brevet délivré par l’intermédiaire du portail de l’opposition, vous 
avez besoin des éléments suivants : 
 

 informations « bibliographiques » : identité de(s) l’opposant(s), mandataire éventuel ; destinataire des 
correspondances… ; 

 informations « brevet contesté » : numéro de publication du brevet, motifs d’opposition, mémoire 
d’opposition… ; 

 éventuelles pièces jointes : preuves, pouvoir du mandataire… 
 
Il est important de nommer correctement les différents fichiers PDF qui sont fournis. Une fois le paiement effectué, 
ces noms ne pourront plus être modifiés. 
 
 

3.2. FORMULAIRE D’OPPOSITION 

L’accès au formulaire d’opposition s’effectue par l’entrée « FORMER UNE OPPOSITION » du menu déployable. 
 

 
 
 
Un message informatif sur les données personnelles s’affiche. 
 
Sélectionner ensuite « ACCEDER A L’OPPOSITION ». 
 

 
 
 
Le formulaire d’opposition s’ouvre. Il comporte un menu (en rouge) listant les 4 rubriques à remplir : Intervenants, 
Brevet contesté, Mémoire d’opposition et Récapitulatif. 
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Vous pouvez saisir une référence personnalisée pour chaque demande, en renseignant le champ « VOTRE 
REFERENCE » (en vert). Cette référence sera enregistrée comme référence d’identification dans le récapitulatif, vous 
permettra d’identifier votre demande dans le tableau récapitulatif des procédures d’opposition auxquelles votre 
compte e-procédures est rattaché et sera utilisée dans les communications « opposant » lors de la procédure 
d’opposition. Cette référence sera donc aussi accessible par les autres parties et les tiers, elle ne doit donc pas 
comporter d’élément confidentiel. 
Cette action n’est possible que lors des étapes Intervenants, Brevet contesté et Mémoire d’opposition. Lors de 
l’étape Récapitulatif, il n’est plus possible de modifier la référence. 
 
Il est possible d’accéder à chaque rubrique via le menu ou via les boutons « Etape suivante » (en bleu) présents dans 
le détail de chaque rubrique : 
 
Une bulle d’aide (en orange) vous informe pour chaque rubrique des données attendues. 
 
 

3.3. RUBRIQUE : INTERVENANTS 

Pour chaque demande d’opposition, il faut renseigner les « intervenants ».  
 

 le(s) opposant(s) au brevet contesté ; 

 le mandataire, le cas échéant ; 

 le destinataire des correspondances ; 

 le signataire de la demande d’opposition. 
 
Ces intervenants peuvent être, le cas échéant, liés à une seule personne physique ou morale ou quatre personnes 
différentes (dont les rôles de représentations et d’intervention dans le cadre de la procédure sont différents). 
 

 
 

 Lorsque l’opposition est soumise, le titulaire du compte e-procédures à partir duquel est effectué la 
demande d’opposition est un intervenant (supplémentaire) de fait : c’est à partir de son compte qu’est 
effectuée la demande et il recevra une copie informative des correspondances électroniques transmises par 
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l’INPI. Il est potentiellement différent du destinataire qui est la personne physique désignée pour recevoir 
les correspondances papier. 
 

 Un seul compte e-procédures peut être rattaché par dossier d’opposition. Ainsi, un opposant et son 
mandataire ne peuvent pas avoir accès tous les deux au dossier d’opposition. De même deux co-opposants 
(et plus généralement deux personnes au sein d’une même entité) ne peuvent pas avoir accès tous les deux 
au dossier d’opposition. Néanmoins, toutes les pièces consultables de la procédure peuvent être 
téléchargées sur https://data.inpi.fr/. 

 
 

 Opposant 
 
Une demande d’opposition peut être formée au nom d’une ou de plusieurs personnes physiques ou morales. Le(s) 
opposant(s) est (sont) la partie requérante auprès de l’INPI.  
 
S’il y a plusieurs opposants, ils doivent tous être renseignés dans la sous-rubrique « Opposant ». L’ordre des co-
opposants est renseigné selon l’ordre d’inscription de ceux-ci.  
 

 Une personne indiquée en tant que mandataire ou destinataire mais pas en tant que opposant ne sera pas 
considérée comme étant un opposant. 

 
 L’opposant est le requérant de la demande d’opposition au brevet contesté et non pas nécessairement celui 

qui effectue le dépôt. 
 

 Les champs identifiés par un astérisque * doivent obligatoirement être complétés. 

 
Si l’opposant est une personne physique, les renseignements obligatoires à fournir sont : 

 civilité, nom et prénom, 

 adresse complète (voie, code postale, ville, pays). 
 

 
 
 
Si l’opposant est une personne morale, les renseignements obligatoires à fournir sont : 

 dénomination ou raison sociale, forme juridique, 

 adresse complète (voie, code postale, ville, pays). 
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 Mandataire 
 
Le mandataire est la personne habilitée à représenter le ou les opposants devant l’INPI. Pour en savoir plus, vous 
pouvez vous reporter aux Directives de l’INPI relatives à la procédure d’opposition. 
 
La constitution d’un mandataire est obligatoire pour la formation de l’opposition : 

 si plusieurs co-opposants, personnes physiques ou personnes morales, souhaitent former conjointement 
opposition ; 

 si le ou les opposants, personnes physiques ou morales, n’ont pas leur domicile ou leur siège dans un Etat 
membre de l’Union Européenne (UE) ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen 
(EEE). 

 
Lorsqu’elle n’est pas obligatoire, la constitution d’un mandataire peut être effectuée par convenance. 
 
Pour la désignation du mandataire constitué, il est nécessaire de fournir des informations permettant 
d’identifier la personne physique : 

 qui est effectivement constituée mandataire, ou 
 qui représente la personne morale qui est effectivement constituée mandataire. 

 
Les informations obligatoires à fournir pour identifier la personne physique sont : 

 civilité, nom, prénom, 
 adresse (voie, code postale, ville et pays), 
 qualité, 

 le cas échéant, le nom de la personne morale (la société) qu’elle représente ou pour laquelle elle travaille 
(cabinet). 
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Vous devez sélectionner la qualité de la personne physique à identifier parmi celles proposées : 
 

 CPI brevets 
o si vous êtes Conseil en Propriété Industrielle bénéficiant de la mention « brevets » ;  

 

 Avocat 
o si vous êtes avocat ; 

 
 Personne physique inscrite sur la liste L.422-5 CPI 

o si vous êtes une personne physique inscrite sur la liste spéciale L. 422-5 du Code de la propriété 
intellectuelle ; 

 
 Représentant d’une personne morale inscrite sur la liste L. 422-5 CPI 

o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir de la personne 
morale inscrite sur la liste spéciale L. 422-5 du Code de la propriété intellectuelle ; 

 
 Personne physique co-opposante constituée mandataire commun 

o si vous êtes la personne physique co-opposante constituée mandataire commun dans le cadre 
d’une demande d’opposition formée par plusieurs personnes physiques ou morales ; 

 
 Représentant de la personne morale co-opposante constituée mandataire commun 

o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir de la personne 
morale co-opposante constituée mandataire commun dans le cadre d’une demande d’opposition 
formée par plusieurs personnes physiques ou morales ; les actionnaires ainsi que les associés n’ont 
pas a priori qualité à représenter la personne morale déposante car ils n’en font pas nécessairement 
partie ; 

 
 Représentant d’une personne morale contractuellement liée 

o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir de la personne 
morale (entreprise ou établissement public) à laquelle l’opposant est contractuellement lié (au sens 
juridiquement lié) ; les actionnaires ainsi que les associés n’ont pas a priori qualité à représenter la 
personne morale déposante car ils n’en font pas nécessairement partie ; 

 
 Représentant d’une organisation professionnelle spécialisée 

o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir d’une 
organisation professionnelle spécialisée ; les actionnaires ainsi que les associés n’ont pas a priori 
qualité à représenter la personne morale déposante car ils n’en font pas nécessairement partie ; 

 
 Personne physique mandataire EEE 
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o si vous êtes un professionnel personne physique établi sur le territoire d'un Etat membre de l’UE ou 
d'un Etat partie à l'accord sur l'EEE intervenant à titre occasionnel et habilité à représenter les 
personnes devant le service central de la propriété industrielle de cet Etat ; 

 

 Représentant d'une personne morale mandataire EEE 
o Si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir d’un 

professionnel personne morale établi sur le territoire d'un Etat membre de l’UE ou d'un Etat partie à 
l'accord sur l'EEE intervenant à titre occasionnel et habilité à représenter les personnes devant le 
service central de la propriété industrielle de cet Etat ; les actionnaires ainsi que les associés n’ont 
pas a priori qualité à représenter la personne morale déposante car ils n’en font pas nécessairement 
partie ; 

 
 Représentant de l’opposant personne physique 

o si la demande est effectuée au nom d’une personne physique sous tutelle, curatelle ou qui est 
enfant mineur, et que vous représentez cette personne ; 

 
 
Un pouvoir de représentation qui s’étend à tous les actes de la procédure d’opposition doit être fourni pour tous 
les mandataires constitués et pour chaque demande d’opposition sauf si le mandataire a la qualité de Conseil en 
Propriété Industrielle (CPI) ou d’avocat.  
Le pouvoir qui doit être fourni est le pouvoir donné par l’opposant au mandataire constitué.  
 
Il est aussi possible de renseigner les références d’un pouvoir général enregistré auprès de l’INPI. Le pouvoir général 
permet d’éviter d’avoir à fournir un nouveau pouvoir pour chaque dépôt d’opposition effectué au nom et pour le 
compte d’une même personne.  
 
Si le mandataire constitué est une personne établie sur le territoire d'un Etat membre de l’UE ou d'un Etat 
partie à l'accord sur l'EEE intervenant à titre occasionnel, il doit être fourni une attestation en tant que pouvoir 
émanant du service central de propriété industrielle devant lequel il est habilité à représenter des tiers.  
 
Si vous disposez d’un pouvoir dûment rempli au moment de la demande d’opposition, vous pouvez le charger lors 
de cette étape en cliquant sur « sélectionnez votre fichier ». 
 
Si le mandataire est l’un des co-opposants, il faut renseigner la sous-rubrique « Mandataire » avec les mêmes 
informations que dans la sous-rubrique « Opposant » correspondante. 
 
 

 Destinataire 
 
Le destinataire est la personne physique unique à qui seront adressées les correspondances papier envoyées par 
l’INPI pour la demande d’opposition. Il doit nécessairement être localisé en France, dans l’UE ou dans l’EEE. 
 
Les informations obligatoires à fournir pour identifier la personne physique sont : 

 civilité, nom, prénom, 
 adresse (voie, code postale, ville et pays). 
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Vous devez le choisir avec soin. En effet, les correspondances légales sont adressées par courrier avec accusé de 
réception, notamment les notifications d’irrégularités ouvrant des délais de réponse obligatoire. 
 
Si une adresse électronique est renseignée, le destinataire recevra aussi les courriels d’information, notamment 
à chaque fois qu’une nouvelle notification est émise. 
 
La personne physique désignée dans la sous-rubrique « Destinataire » peut être différente de la personne physique 
désignée dans la sous-rubrique « Mandataire ». Il s’agit d’une information visant à simplifier la réception des 
courriers papier au sein de la structure mandataire et/ou opposante.  
 

 Lorsque la correspondance est à adresser à un destinataire se trouvant au sein d’une société, pensez à 
indiquer le nom de la personne ainsi que le nom de la société. Ces informations sont reprises à l’identique 
lors d’un envoi de courrier. Si le nom de la société n’est pas indiqué, le courrier risque de ne pas être distribué. 

 
 

 Signataire 
 
Le signataire est la personne physique qui signe la demande d’opposition. Il doit avoir la qualité pour agir. La 
demande doit être présentée par l’opposant personnellement ou par l’intermédiaire d’un mandataire. 
 
Par défaut, le système renseigne automatiquement comme signataire la personne titulaire du compte e-procédures 
utilisé pour créer la demande. Il ne reste qu’à renseigner manuellement sa qualité. Si cette personne n’est pas la 
personne souhaitée ou si cette personne n’a pas la qualité requise pour effectuer la demande d’opposition, il faut 
modifier les informations obligatoires (civilité, nom, prénom, qualité) et éventuellement l’email. 
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Vous devez sélectionner la qualité du signataire parmi celles proposées :  
 

 Personne physique opposante 
o si vous êtes la seule personne opposante et que vous êtes une personne physique ; 

 
  Représentant de la personne morale opposante 

o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir de la seule 
personne opposante et que cette personne est une personne morale ; les actionnaires ainsi que les 
associés n’ont pas a priori qualité à représenter la personne morale car ils n’en font pas 
nécessairement partie ; 

 
 « Mandataire » 

o si vous êtes mandataire, se reporter à la partie ci-dessus « Former opposition/Rubrique : 
Intervenants/Mandataire » pour les qualités possibles à choisir. 

 
 

 Si vous êtes CPI ou avocat et que vous agissez en votre nom ou au nom de votre cabinet, vous devez choisir 
« Personne physique opposante » ou « Représentant de la personne morale opposante » comme qualité. 

 
 

 Exemples 
 
Cas n°1 
Le groupe X donne le pouvoir à la société contractuellement liée (par extension juridiquement liée) « X 
Développement » dont le siège est en France de la représenter en tant que mandataire pour l’opposition et « X 
Développement » délègue à certains employés d’effectuer certains actes en son nom.  
 
Mandataire : il faut choisir comme qualité « Représentant d’une personne morale contractuellement liée » et joindre 
la copie du pouvoir (ou pouvoir général le cas échéant) donné par le groupe X à la société contractuellement liée « X 
Développement ». 
Signataire : il faut choisir comme qualité « Représentant d’une personne morale contractuellement liée ». 
 
Cas n°2 
La société Y désigne comme mandataire un cabinet PI pour l’opposition. 
 
Mandataire : il faut choisir comme qualité « CPI brevets ». 
Signataire : il faut choisir comme qualité « CPI brevets ». 
 
Cas n°3 
Une personne physique résidant en France souhaite effectuer une demande d’opposition. 
 
Mandataire : aucun mandataire n’est obligatoire 
Signataire : il faut choisir comme qualité « Personne physique opposante ». 
 
 

3.4. RUBRIQUE : BREVET CONTESTE 

Dans la rubrique « Brevet contesté », vous devez entrer le numéro de publication du brevet contesté puis cliquer sur 
« Vérifier ».  
 

 
 
 
Une fenêtre affichant les données identifiant le brevet contesté apparait. 
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Une fois l’exactitude des données vérifiée, il suffit de cliquer sur le bouton « Charger ». Les champs « Titre du 
brevet », « Classification internationale », « Date de dépôt », « Date de publication de la demande » (date de la 
publication du fascicule A1) et « Date de publication de la délivrance » (date de la publication du fascicule B1) se 
remplissent automatiquement. 

 

 
 
 
Ce chargement permet d’éviter les erreurs de saisie. 
 
Dans la même rubrique, vous devez spécifier la portée de l’opposition et les motifs sur lesquels l’opposition est 
demandée :  
 

 Si le brevet n’est pas contesté dans son ensemble, indiquer les revendications contestées dans le champ 
libre à cet effet.  

 



 

INPI / Aide en ligne - Portail de l’opposition brevet / 28 avril 2025 16 / 29 

 
 

 Si le brevet est contesté dans son ensemble, le cadre revendication disparaît. 
 

 
 

 Si le brevet est contesté pour un autre motif excluant de la brevetabilité, une liste des articles pouvant 
être invoqués apparait en se déplaçant sur le champ libre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

INPI / Aide en ligne - Portail de l’opposition brevet / 28 avril 2025 17 / 29 

3.5. RUBRIQUE : MEMOIRE D’OPPOSITION 

 
 
Pour téléverser le mémoire d’opposition vous devez cliquer sur « sélectionner votre fichier ». 
 
Les preuves sont à fournir en cliquant sur le bouton « Joindre vos preuves ». Vous pouvez sélectionner plusieurs 
fichiers en même temps afin de les téléverser en une seule fois. 
 
Les fichiers doivent être fournis sous le format PDF pour le mémoire et ne peuvent excéder la taille de 100 MO. 
 
Le mémoire d’opposition et les documents probatoires fournis sont visibles et peuvent être vérifiés lors de cette 
étape. 
 

 
 
 

3.6. RUBRIQUE : RECAPITULATIF 

À l’issue des étapes proposées ci-dessus, la rubrique « Récapitulatif » affiche l’ensemble des données et pièces 
relatives à votre demande. La redevance attendue par l’INPI est également calculée. Le récapitulatif peut être 
imprimé via un bouton prévu à cet effet. 
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 Il est recommandé de vérifier la validité des données en parcourant les rubriques correspondantes 
(Intervenants, Brevet contesté et Mémoire d’opposition). À ce stade, il reste possible de rectifier les données 
saisies.  

 
 Une fois le paiement effectué, la demande est formée et il ne sera plus possible de modifier les données y 

figurant. 
 
En cas d’erreur ou de champ non rempli, un message invite l’utilisateur à rectifier les données dans les rubriques 
concernées. 
 
L’écran de paiement permet ensuite à l’utilisateur d’effectuer son paiement par carte bancaire ou par prélèvement 
sur le compte professionnel ouvert auprès de l’INPI. 
 

 Suite au paiement, attendre le chargement de la page de confirmation de paiement. 
 
 
Quel que soit le mode de paiement choisi, une fois celui-ci effectué, un écran récapitulatif de la redevance 
acquittée apparaît. Le numéro DMXXXXXXX d’enregistrement national de la demande d’opposition est indiqué. 
C’est ce numéro qui identifie la demande pour tous échanges avec l’INPI.  
 
Un courrier électronique de confirmation est transmis au titulaire du compte e-procédures, et le cas échéant avec 
en copie le destinataire, comportant en pièce jointe le « Récapitulatif de demande d’opposition ». En cas de 
paiement par carte bancaire, le reçu de paiement ainsi que le ticket de carte bancaire sont aussi envoyés à la même 
adresse. 
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4. INTERVENIR DANS UNE OPPOSITION 

4.1. INTERVENIR EN TANT QUE TITULAIRE DONT LE COMPTE E-PROCEDURES EST 
RATTACHE AU BREVET CONTESTE 

Si une opposition est formée à l’encontre de votre brevet et que votre compte e-procédures est déjà rattaché au 
brevet contesté, vous en serez averti par une notification, envoyée au destinataire renseigné pour la procédure de 
délivrance, vous précisant les références de l’opposition et vous pourrez consulter immédiatement le dossier 
d’opposition OPPXX-XXXX via votre portail de l’opposition. Si votre brevet est géré par un mandataire et que le brevet 
est rattaché au compte e-procédures de votre mandataire, la notification sera envoyée à votre mandataire. 

 

 
 
En affichant le dossier, vous aurez accès au(x) récapitulatif(s) des demandes d’opposition soumises par les différents 
opposants. 

 
 
Vous pouvez saisir une référence personnalisée pour chaque dossier d’opposition, en utilisant le bouton « Editer ». 
Cette référence sera enregistrée comme référence d’identification, vous permettra d’identifier votre dossier dans le 
tableau récapitulatif des procédures auxquelles votre compte e-procédures est rattaché et sera utilisée dans les 
communications « titulaire » lors de la procédure d’opposition. Cette référence sera donc aussi accessible par les 
autres parties et les tiers, elle ne doit donc pas comporter d’élément confidentiel. 
 

4.2. INTERVENIR QUAND LE COMPTE E-PROCEDURES N’EST PAS RATTACHE AU 
BREVET CONTESTE 

 Vous êtes titulaire d’un brevet contesté 
 
Si une opposition est formée à l’encontre de votre brevet, vous en serez averti par une notification, envoyée au 
destinataire renseigné pour la procédure de délivrance, vous précisant les références de l’opposition ainsi que le 
code et le mot de passe nécessaires au rattachement du dossier d’opposition à votre compte e-procédures. 
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Pour rattacher son compte e-procédures au dossier d’opposition, vous devez accéder au portail de l’opposition, puis 
dérouler l’entrée « INTERVENIR DANS UNE OPPOSITION » et enfin sélectionner « J’ai reçu un code ». 

 
 
Vous devez renseigner le code et le mot de passe puis cliquer sur « Rattacher ». 
 

 
 
 
Vous êtes alors redirigé vers la page d’accueil et vous pouvez accéder immédiatement à votre dossier via son numéro 
OPPXX-XXXX. 
 
 

 Dans les autres cas 
 
Si vous n’avez pas les codes de rattachement et que vous souhaitez les obtenir pour vous rattacher à un dossier, 
vous devez contacter la plateforme téléphonique INPI Direct par téléphone au 01 56 65 89 98 ou par courriel à 
contact@inpi.fr. 
 
Votre demande sera prise en charge dans les plus brefs délais et les codes vous seront envoyés par courrier à 
l’adresse de correspondance que vous avez indiquée.  
 

mailto:contact@inpi.fr
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4.3. INTERVENIR EN TANT QUE NOUVEAU MANDATAIRE 

Pour rattacher son compte e-procédures au dossier d’opposition, vous devez accéder au portail de l’opposition, puis 
dérouler l’entrée « INTERVENIR DANS UNE OPPOSITION » et enfin sélectionner « Je suis un nouveau mandataire ».  

 
 
C’est la procédure à suivre pour tous les nouveaux mandataires, peu importe votre qualité. Vous pouvez vous 
constituer mandataire en cours de procédure. 
 
Vous devez, pour cela, indiquer :  
 

 la partie que vous représentez (opposant ou titulaire du brevet), 

 votre qualité (i.e. profession), 
 le n° d’opposition OPPXX-XXXX, 
 le n° de publication FRXXXXXXX du brevet contesté, 

 
 et le cas échéant, pour l’opposant, le n° de demande d’opposition DMXXXXXXX. 

 
Vous pouvez éventuellement changer l’adresse postale pré-renseignée. 
 

 
 
 
Vous devez sélectionner la qualité de la personne physique désignée comme mandataire constitué ou désignée 
comme représentant du mandataire constitué. Les choix proposés comportent ceux détaillés dans la partie 
« Former opposition/Rubrique : Intervenants/Mandataire » ci-dessus, et sont complétés par leur pendant du 
point de vue du titulaire, à savoir : 
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 Personne physique co-titulaire constituée mandataire commun, 
o si vous êtes la personne physique co-titulaire constituée mandataire commun dans le cadre d’un 

brevet détenu par plusieurs personnes physiques ou morales ; 
 

 Représentant de la personne morale co-titulaire constituée mandataire commun, 
o si vous êtes par exemple gérant, président ou salarié avec une délégation de pouvoir de la personne 

morale co-titulaire constituée mandataire commun dans le cadre d’un brevet détenu par plusieurs 
personnes physiques ou morales ; les actionnaires ainsi que les associés n’ont pas a priori qualité à 
représenter la personne morale déposante car ils n’en font pas nécessairement partie ; 

 
 Représentant de la personne physique titulaire, 

o si le titulaire du brevet est une personne physique sous tutelle, curatelle ou qui est enfant mineur, 
et que vous représentez cette personne ; 

 
 
Votre demande de constitution de mandataire est ensuite transmise à l’INPI et un mail d’accusé de réception de la 
demande de constitution de mandataire est envoyé. Une fois votre demande validée, le dossier d’opposition sera 
accessible via le portail de l’opposition. 
 
A ce stade, vous pourrez déjà transmettre un document, avant même la validation de votre demande de 
rattachement. L'ensemble des documents relatifs à la procédure seront quant à eux accessibles une fois la demande 
rattachement validée. 
 
 

 Un seul compte e-procédures peut être rattaché par dossier d’opposition. Ainsi, un titulaire et son 
mandataire ne peuvent pas avoir accès tous les deux au dossier d’opposition. De même deux co-opposants 
(et plus généralement deux personnes au sein d’une même entité) ne peuvent pas avoir accès tous les deux 
au dossier d’opposition. Néanmoins, toutes les pièces consultables de la procédure peuvent être 
téléchargées sur https://data.inpi.fr/. 
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5. APRES LA FORMATION OU L’INTERVENTION 

5.1. ACCEDER A UNE PROCEDURE D’OPPOSITION 

Sur le portail de l'opposition brevet, vous avez accès à l’ensemble des procédures dans lesquelles vous êtes partie à 
la procédure et pour lesquelles votre compte e-procédures est rattaché. Les dossiers sont classés par étape de 
procédure dans des corbeilles (voir liste de la partie Accès au portail et navigation).  
 
Vous pouvez retrouver un dossier soit dans l’une de ces corbeilles, soit en utilisant le champ « RECHERCHE » dans 
lequel vous devez entrer votre numéro de procédure. 
 
Les nouvelles demandes d’opposition apparaissent dans la corbeille « Opposition en phase de recevabilité ». 
 

 
 
En cliquant sur la corbeille, un tableau récapitulatif affichant les procédures d’opposition auxquelles votre compte-
e-procédures est rattaché apparait. 
 

 
 
En cliquant sur la demande d’opposition DMXXXXXXX ou le dossier d’opposition OPPXX-XXXXX de la colonne 
« n° d’opposition », ou bien sur le bouton « Afficher », vous pouvez accéder au dossier comportant les informations 
et les pièces relatives à l’opposition sélectionnée. 
 
 

 
 
 
Il vous y est rappelé votre qualité et pour les opposants un numéro d’attribution vous indique votre numéro 
d’opposant en fonction de la date de votre demande d’opposition, le numéro d’opposition et de la demande 
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d’opposition, la date de dépôt de la demande d’opposition, le numéro de publication du brevet contesté et la date 
de fin de délai d’opposition. 
 
 

5.2. ACCEDER A UNE NOTIFICATION 

Pour accéder à la copie numérique de la notification, il faut : 
 

1. se connecter à son espace e-procédures 
2. accéder au portail de l’opposition brevet 
3. sélectionner la procédure dont est issue la notification 
4. télécharger la notification 

 
Pour transmettre une répondre à une notification, il faut utiliser les procédures décrites ci-après. 
 
 

5.3. TRANSMETTRE UN DOCUMENT, EN TANT QU’OPPOSANT 

Pour transmettre un document dans le cadre d’une opposition, spontanément ou en réponse à une notification, il 
faut : 
 

1. se connecter à son espace e-procédures 
2. accéder au portail de l’opposition brevet 
3. sélectionner la procédure pour laquelle vous voulez transmettre un document 
4. utiliser le bouton « Transmettre un document » qui apparait dans le tableau « INFORMATIONS ». 

 

 
 
Les fichiers ne peuvent excéder la taille de 100 MO et sont en général au format PDF. Pour plus de détail, reportez-
vous à la partie « 2.4. Format des fichiers attendus ». 
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Plusieurs documents peuvent être transmis simultanément. 
 
Différents types de documents peuvent être transmis à l’INPI. Il convient de choisir dans le menu déroulant pour 
chaque document transmis, son type :  
 

 Etat de la technique, documents cités lors de la procédure de délivrance du brevet 
 Mémoire d'opposition, le mémoire expose les moyens, le fondement et la mesure pour lesquels 

l’opposant requiert la révocation du brevet 
 Preuve, documents avec lesquels l’opposant ou le titulaire s’appuiera pour développer son argumentation 

 Réponse à une notification 
 Courrier de régularisation, courrier envoyé spontanément pour régulariser un acte devant l’INPI, par 

exemple un opposant complétant son mémoire d’opposition en y ajoutant des preuves. 
 Pouvoir 
 Autre pièce complémentaire, tout autre document pouvant être communiqué à l’INPI 
 Réponse à l'avis d'instruction 

 Réponse dernier échange 

 Annexe 

 Demande de suspension 
 Demande de reprise 
 Retrait opposition 
 Changement de coordonnées 

 Demande de renouvellement de la suspension de procédure 

 Nouveau mémoire d’opposition après reprise 
 

 
 Il est important de nommer correctement le fichier avant sa transmission, ce nom ne pourra pas être modifié 

lors de la procédure. 
 
 

5.4. TRANSMETTRE UN DOCUMENT OU UNE PROPOSITION DE BREVET MODIFIE, EN 
TANT QUE TITULAIRE 

 Un document 
 
Pour transmettre un document dans le cadre d’une opposition, spontanément ou en réponse à une notification, il 
faut :  
 

1. se connecter à son espace e-procédures 
2. accéder au portail de l’opposition brevet 
3. sélectionner la procédure pour laquelle vous voulez transmettre un document 
4. utiliser le bouton « Transmettre un document » qui apparait dans le tableau « INFORMATIONS » 
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Les fichiers ne peuvent excéder la taille de 100 MO et sont en général au format PDF ou DOCX. Pour plus de détail, 
reportez-vous à la partie « 2.4. Format des fichiers attendus ». 
 
 

 
 
 
Plusieurs documents peuvent être transmis simultanément. 
 
Différents types de documents peuvent être transmis à l’INPI. Il convient de choisir dans le menu déroulant pour 
chaque document transmis, son type :  
 

 Etat de la technique, documents cités lors de la procédure de délivrance du brevet 
 Preuve, documents avec lesquels l’opposant ou le titulaire s’appuiera pour développer son argumentation 

 Réponse à une notification 
 Courrier de régularisation, courrier envoyé spontanément pour régulariser un acte devant l’INPI, par 

exemple un opposant complétant son mémoire d’opposition en y ajoutant des preuves. 
 Pouvoir 
 Réponse au mémoire d’opposition 
 Autre pièce complémentaire, tout autre document pouvant être communiqué à l’INPI 

 Réponse à l'avis d'instruction 

 Réponse dernier échange 

 Demande de suspension 
 Demande de reprise 
 Changement de coordonnées 
 Demande de renouvellement de la suspension de procédure 

 Brevet modifié 
 Revendications modifiées 
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 Une proposition de brevet modifié 
 
Une proposition de brevet modifié, spontanément ou en réponse à une notification, peut être transmise dans un 
document au format .pdf (PDF) ou Open XML (au format .docx) (DOCX). 
Chaque proposition de modification du brevet doit comporter une version avec et sans modifications 
apparentes. 
 
Il est possible d’envoyer plusieurs propositions de brevet modifié (i.e. requêtes) les unes à la suite des autres. 
Il est important de nommer clairement les fichiers pour le bon suivi de la procédure, par exemple en numérotant 
successivement les requêtes successives. 
 

 Une proposition de brevet modifié doit toujours être accompagnée, séparément, par un courrier daté et 
signé.
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